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donnée en vertu du paragraphe 3° de l’article 2 de ce règle-
ment, la période d’amortissement du défi cit actuariel tech-
nique déterminé au 31 décembre 2011 est de 15 ans. Cette 
période doit expirer au plus tard 15 ans après la date de 
l’évaluation qui détermine le défi cit.

14.25. Le comité de retraite doit transmettre à la Régie, 
avant le 2 juin 2014, un rapport relatif à l’évaluation actua-
rielle du régime au 31 décembre 2011 et celui relatif à 
l’évaluation actuarielle du régime au 31 décembre 2012 
produits conformément aux dispositions de la présente 
section.

Les droits prévus au quatrième alinéa de l’article 14 du 
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1, r. 6) à l’égard d’un rapport visé au premier 
alinéa sont versés à la Régie pour chaque mois complet de 
retard à compter du 2 juin 2014.

14.26. Les dispositions de la présente section cessent 
de s’appliquer à l’égard du défi cit actuariel technique 
déterminé au 31 décembre 2011 à la première des dates 
suivantes :

1° celle de la première évaluation actuarielle qui 
montre que le régime est solvable;

2° celle fi xée dans une instruction de celui qui a le pou-
voir de modifi er le régime. Cette date doit correspondre à 
celle de la fi n de l’exercice fi nancier du régime;

3° celle de la fi n du premier exercice fi nancier du 
régime ayant débuté après le 31 décembre 2025.

14.27. Les dispositions du Règlement prévoyant des 
mesures d’allègement temporaires relatives au fi nance-
ment de défi cits actuariels de solvabilité s’appliquent, 
malgré les dispositions du premier alinéa de l’article 1 
de ce règlement. ».

2. Le présent règlement ne constitue pas un règle-
ment visé par le troisième alinéa de l’article 230.0.0.9 
de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. Toutefois, il a effet depuis le 31 décembre 
2011.
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Gouvernement du Québec

Décret 229-2014, 5 mars 2014
Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002)

Loi sur les impôts
(chapitre I-3)

Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1)

Loi concernant la taxe sur les carburants
(chapitre T-1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 96 de la Loi sur 
l’administration fi scale (chapitre A-6.002), le gouverne-
ment peut faire des règlements notamment pour pres-
crire les mesures requises pour l’exécution de cette loi et 
pour exonérer des droits prévus par une loi fi scale, aux 
conditions qu’il prescrit, toute catégorie de particuliers 
visés aux articles 8 et 1093 de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), à l’égard de la totalité ou d’une partie de leur 
revenu;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e.2 et f 
du premier alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts, 
le gouvernement peut faire des règlements pour obliger 
toute personne faisant partie de l’une des catégories de 
personnes qu’il détermine à produire les déclarations qu’il 
prescrit relativement à tout renseignement nécessaire à 
l’établissement d’une cotisation prévue par cette loi et 
à transmettre, le cas échéant, copie d’une telle déclara-
tion ou d’un extrait de celle-ci à toute personne qu’elle 
concerne et qu’il indique au règlement et pour généra-
lement prescrire les mesures requises pour l’application 
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (cha-
pitre T-0.1), le gouvernement peut faire des règlements 
pour prescrire les mesures requises pour l’application de 
cette loi;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 50.0.12 de la Loi concernant la taxe sur les carburants 
(chapitre T-1), le gouvernement peut déterminer, pour 
l’application de l’article 50.0.7 de cette loi, les droits pres-
crits et les conditions prescrites, relativement à l’obtention 
d’un permis ou de vignettes dans le cadre de l’Entente 
internationale concernant la taxe sur les carburants;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
l’administration fi scale (chapitre A-6.002, r. 1) afi n de pré-
voir les infractions à l’égard desquelles un renseignement 
contenu dans un dossier fi scal, pouvant servir à prévenir 
ou à réprimer ces infractions, peut être communiqué à 
un membre d’un corps de police, à un ministère ou à un 
organisme public avec l’autorisation d’un juge;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts (chapitre I-3, r. 1) et le Règlement sur la taxe 
de vente du Québec (chapitre T-0.1, r. 2) principalement 
afi n de donner suite à des mesures fi scales annoncées par 
le ministre des Finances et de l’Économie lors des dis-
cours sur le budget du 30 mars 2010 et du 20 mars 2012 
et dans des bulletins d’information publiés notamment 
les 21 décembre 2011, 18 mai 2012, 31 mai 2012, 6 juillet 
2012, 21 décembre 2012, 28 mars 2013, 31 mai 2013 et 
26 juillet 2013 ainsi qu’à des modifi cations législatives 
qui ont été introduites dans la Loi sur l’administration 
fi scale, la Loi sur les impôts et la Loi sur la taxe de vente 
du Québec par le chapitre 10 des lois de 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts afi n de prévoir la déclaration de renseigne-
ments que doit produire une personne qui paie un montant 
dans le cadre du programme fédéral de subvention aux 
apprentis;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement 
d’application de la Loi concernant la taxe sur les carbu-
rants (chapitre T-1, r. 1) afi n de prévoir qu’un transporteur 
doit, pour obtenir le permis et les vignettes requis dans le 
cadre de l’application de l’Entente internationale concer-
nant la taxe sur les carburants, avoir transmis toutes les 
déclarations trimestrielles requises;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans le but d’assurer une meil-
leure application de la Loi sur l’administration fi scale, de 
la Loi sur les impôts et de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec, de modifi er le Règlement sur l’administration 
fi scale, le Règlement sur les impôts et le Règlement sur la 
taxe de vente du Québec afi n d’apporter des modifi cations 
de nature technique et de concordance;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’a édicté est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies par les règlements annexés au 
présent décret justifi e l’absence de la publication préalable 
et une telle entrée en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, 
cette dernière n’a pas pour effet d’empêcher un règlement 
de prendre effet avant la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec, lorsque le prévoit expressément la 
loi en vertu de laquelle il est édicté;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 97 de la Loi sur 
l’administration fi scale, tout règlement adopté en vertu 
de cette loi entre en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date ultérieure 
qui y est fi xée et peut, s’il en dispose ainsi, s’appliquer à 
une période antérieure à sa publication;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1086 de la Loi sur les impôts, les règlements édictés 
en vertu de cette loi entrent en vigueur à la date de leur 
publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fi xée et peuvent, une fois publiés 
et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une période anté-
rieure à leur publication, mais non antérieure à l’année 
d’imposition 1972;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, 
les règlements adoptés en vertu de cette loi entrent en 
vigueur à la date de leur publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à moins que ceux-ci ne prévoient une autre 
date qui ne peut être antérieure au 1er juillet 1992;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 56 de la Loi concer-
nant la taxe sur les carburants, tout règlement édicté en 
vertu de cette loi entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date 
ultérieure qui y est fi xée et peut aussi, une fois publié et 
s’il en dispose ainsi, prendre effet à compter d’une date 
antérieure à sa publication, mais non antérieure à celle à 
compter de laquelle prend effet la disposition législative 
dont il découle;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE soient édictés les règlements annexés au présent 
décret :

— Règlement modifi ant le Règlement sur l’adminis-
tration fi scale;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les impôts;

— Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de 
vente du Québec;

— Règlement modifi ant le Règlement d’application de 
la Loi concernant la taxe sur les carburants.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 240-2014, 5 mars 2014
Loi sur les permis d’alcool 
(chapitre P-9.1)

Permis d’alcool
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les permis d’alcool

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2° et 16° 
de l’article 114 de la Loi sur les permis d’alcool (cha-
pitre P-9.1), la Régie des alcools, des courses et des jeux 
peut adopter des règlements pour déterminer les condi-
tions relatives à la délivrance et à l’exploitation d’un 
permis de réunion ainsi que les événements à l’occasion 
desquels un tel permis peut être délivré et pour prévoir 
toute autre mesure utile à l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement modifi ant le Règlement sur les permis d’alcool 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 18 décembre 2013 avec avis qu’il pourrait être approuvé 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
suivant cette publication;

ATTENDU QUE la Régie a adopté, sans modifi cation, le 
Règlement modifi ant le Règlement sur les permis d’alcool 
à sa séance plénière du 5 février 2014;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique  :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
permis d’alcool, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les permis d’alcool
Loi sur les permis d’alcool
(chapitre P-9.1, a. 114, par. 2° et 16°)

1. Le Règlement sur les permis d’alcool (chapitre P-9.1, 
r. 5) est modifi é, à l’article 20, par le remplacement du 
paragraphe 2° par le suivant :

« 2° elle n’est pas un traiteur ou un propriétaire de salle 
de réceptions; ».

2. L’article 23.1 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 23.1. La Régie peut délivrer un permis de réunion 
pour vendre sur les lieux d’un salon de dégustation ou 
d’une exposition visant, en tout ou en partie, la présen-
tation et la découverte de boissons alcooliques, à chaque 
participant de l’événement, lequel peut être :

1° un fabricant de boissons alcooliques, titulaire d’un 
permis délivré en vertu de la Loi sur la Société des alcools 
du Québec (chapitre S-13);

2° un fournisseur de boissons alcooliques de la Société 
des alcools du Québec;

3° l’agent ou le représentant d’une personne visée au 
paragraphe 1° ou 2°, auquel cas le permis de réunion est 
également réputé viser la personne ainsi représentée.

Les participants peuvent réaliser des profi ts lors d’un 
tel événement.

23.2. La Régie peut délivrer à une personne morale 
sans but lucratif un permis de réunion pour vendre sur les 
lieux d’un salon de dégustation ou d’une exposition visant, 
en tout ou en partie, la présentation et la découverte de 
boissons alcooliques.
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